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Arrêté n° 736 - DDETS du 29 avril 2024

portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Côte d’Or

Le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Côte d’Or

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

VU le  décret  n°  2009/1484  du  3  décembre  2009 modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU le  décret  n°  2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux
missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités,  des  directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités  et  des  directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret du 26 septembre 2022 nommant Monsieur Franck ROBINE, préfet de
la région Bourgogne Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or (hors classe) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  mars  2021  portant  nomination  dans  l’emploi  de
directeur départemental  de l’emploi, du travail et des solidarités de la Côte
d’Or de Monsieur Nicolas NIBOUREL ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  mars  2021  portant  organisation  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Côte d’Or ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  1204 du  17  octobre  2022 portant  délégation  de
signature à Monsieur Nicolas NIBOUREL, directeur départemental de l’emploi,
du travail et des solidarités de la Côte d’Or ;

VU l’arrêté n° 007/DDETS du 29 août 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
de la Côte d’Or ;

VU la convention de délégation de gestion du 26 avril 2021 entre la DREETS de
Bourgogne Franche Comté et la DDETS de la Côte d’Or relative à l’utilisation
des  crédits  dont  la  gestion  est  confiée  à  un  service  externe  au  périmètre
régional et aux modalités de leur exécution budgétaire pour les BOP 102,103 et
305 ;

T
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ARRÊTE
Article 1  er   :

Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’arrêté du 17 octobre 2022 susvisé,
en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ma  part,  délégation  de  signature  est
donnée  à  Mme  Alix  DUMONT  SAINT  PRIEST et Mme  Barbara  RUBAGOTTI,
directrices adjointes de la direction départementale de l’emploi,  du travail et des
solidarités de la Côte d’Or, pour toutes les décisions et tous documents relevant de
l’exercice  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  III  ainsi  que  pour
l’ordonnancement des recettes et dépenses prévues à la section II.

Article 2     :  

Conformément  aux dispositions  de l’article  2 de la  convention de  délégation de
gestion du 26 avril 2021 susvisée, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part,
délégation de signature est donnée à Mme Alix DUMONT SAINT PRIEST, directrice
adjointe de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de
la Côte-d’Or, pour les BOP 102, 103 et 305. 

Article   3     :  

En application de l’article 7 de l’arrêté du 17 octobre 2022 susvisé, en cas d’absence
ou d’empêchement de ma part ou de mes adjointes, subdélégation de signature est
donnée, pour les compétences administratives générales prévues à la section I et
dans la limite de leurs attributions fonctionnelles, à :
- Mme Fabienne BAILLY, cheffe du pôle Emploi et cohésion territoriale,
- Mr Pierre GASSER, responsable de l’unité de contrôle 2,
- Mr Samuel MICHAUT, chef du pôle Solidarités ,
- Mme Marie THIRION, responsable de l’unité de contrôle 1.

Article 4     :  

En application de l’article 7 de l’arrêté du 17 octobre 2022 susvisé, en cas d’absence
ou d’empêchement de ma part, de mes adjointes, de Mmes BAILLY et THIRION, et
Mrs GASSER et MICHAUT, subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-
après  énumérées,  pour  les  compétences  administratives  générales  prévues  à  la
section I et dans la limite de leurs attributions fonctionnelles : 

- Mme Marie BEGRAND, cheffe de l’unité Formation, emploi et insertion et DARP
- Mme Nadine BOILLON, cheffe de l’unité Accueil, hébergement, insertion
- Mme Anne-Hélène HUET, cheffe de l’unité Protection des personnes vulnérables 
- Mme Diestine GIRAUD, cheffe de l’unité Maintien dans le logement
- Mme Céline JANKECH, cheffe de l’unité Mutations économiques
- Mr François TRIDON, chef de l’unité Accès au logement

Article 5     :  

En application de l’article 7 de l’arrêté du 17 octobre 2022 susvisé, en cas d’absence
ou d’empêchement de ma part ou de mes adjointes, subdélégation de signature est
donnée, dans le champ de leurs missions respectives et dans la limite de 5 000 €,
pour l’ordonnancement secondaire tel que précisé à la section II de ce même arrêté
préfectoral, à :

T
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- Mme Fabienne BAILLY, pour le BOP 147,
- Mme Anne-Hélène HUET, pour les BOP 183 et 304,
- Mr Pierre GASSER, pour le BOP 111,
- Mr Samuel MICHAUT, pour les BOP 104, 135, 177, 183, 303, 304 et 363,
- Mme Marie THIRION, pour le BOP 111.

Article 6     :  

En mon absence ou en cas d’empêchement de ma part, en vue de l’application des
compétences définies à la section II de l’arrêté du 17 octobre 2022 susvisé et dans le
cadre  exclusif  de  l’utilisation  des  applications  informatiques  de  l’État  ci-dessous
mentionnées,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  mes  adjointes,  Mme  Alix
DUMONT SAINT PRIEST et Mme Barbara RUBAGOTTI,

- à effet d’exécuter les actes de gestion budgétaire dans l’application « CHORUS » ;
programmation et restitution budgétaire, et pilotage des crédits ;
- à  effet  de  valider  les  actes  de  gestion  financière  dans  l’application  « CHORUS
Formulaires » ; demandes d’achat et de mise en paiement, gestion des engagements
juridiques ;
- à  effet  de  valider  les  actes  de gestion  financière,  demandes  de  transferts  vers
l’application « CHORUS ».

En  mon  absence  ou  en  cas  d’empêchement  de  ma  part  ou  de  mes  adjointes,
subdélégation est donnée, pour les compétences précitées et dans la limite de leurs
attributions fonctionnelles, aux personnes ci-dessous énumérées :

- Mme  Pauline  BODINIER,  chargée  de  mission  placée  auprès  du  chef  du  pôle
Solidarités

- Mme Elsa BAFFERT, adjointe à la cheffe de l’unité Accueil, hébergement, insertion
- Mme Fabienne BAILLY, cheffe du pôle Emploi et cohésion territoriale 
- Mme Marie BEGRAND, cheffe de l’unité Formation, emploi et insertion et DARP
- Mme Nadine BOILLON, cheffe de l’unité Accueil, hébergement, insertion
- Mme Anne-Hélène HUET, cheffe de l’unité Protection des personnes vulnérables 
- Mme Christelle CHANEY-LESEUR, gestionnaire budgétaire 
- Mr Samuel DELALANDE, chargé de développement de l’emploi et des territoires
- Mr Pierre GASSER, responsable de l’unité de contrôle 2
- Mme Diestine GIRAUD, cheffe de l’unité Maintien dans le logement
- Mme Céline JANKECH, cheffe de l’unité Mutations économiques 
- Mme Sandrine LESUEUR, chargée de développement de l’emploi et des territoires
- Mr Samuel MICHAUT, chef du pôle Solidarités
- Mr Ghislain POYER, responsable du suivi budgétaire et financier du pôle solidarités
- Mme Marie THIRION, responsable de l’unité de contrôle 1
- Mr François TRIDON, chef de l’unité Accès au logement

Article 7     :  

Subdélégation est donnée à l’effet de valider les états de frais de déplacement en
tant  que  « VH1 »  dans  l’application  « CHORUS  DT »  et  le  cas  échéant,  les  états
papier, relevant du BOP 354, des agents placés sous leur autorité  à :

- Mme Fabienne BAILLY, pour le pôle Emploi et cohésion territoriale,
- Mme Marie BEGRAND, pour l’unité Formation, emploi et insertion
- Mme Nadine BOILLON, pour l’unité Accueil, hébergement, insertion
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- Mme Anne-Hélène HUET, pour l’unité Protection des personnes vulnérables
- Mr Pierre GASSER, pour l’unité de contrôle 2,
- Mme Diestine GIRAUD, pour l’unité Maintien dans le logement 
- Mme Céline JANKECH, pour l’unité Mutations économiques 
- Mr Samuel MICHAUT, pour le pôle Solidarités,
- Mme Barbara RUBAGOTTI, pour le pôle Travail
- Mme Marie THIRION, pour l’unité de contrôle 1,
- Mr François TRIDON, pour l’unité Accès au logement.

Article 8 :

Le présent arrêté entre en vigueur le 20 octobre 2023.

Toute délégation antérieure au présent arrêté et toutes  dispositions  contraires  à
celui-ci sont abrogées.

Article 9 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Côte d’Or
et les agents concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Côte d’Or.

Fait à Dijon, le 29 avril 2024

Le directeur départemental de l’emploi,
du travail et des solidarités

SIGNE

Nicolas NIBOUREL

T
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Sécurité et Education Routière

21-2024-04-25-00005

Arrêté n° 739 portant réglementation

temporaire de la circulation pour des travaux de

maintenance des candélabres et réparation de

glissières de sécurité Bretelle n° 6 de l�échangeur

45 (PR 4+250)

Bretelle n° 4 des échangeurs 40 (PR 9+625) et 42

(PR 6+830) Bretelles n° 2 et n° 6 de l�échangeur

47 (PR 0+010) Commune de Dijon
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière

Dijon, le 26 mars 2024 

Arrêté n° 739
portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de maintenance des

candélabres et réparation de glissières de sécurité
Bretelle n° 6 de l’échangeur 45 (PR 4+250)

Bretelle n° 4 des échangeurs 40 (PR 9+625) et 42 (PR 6+830)
Bretelles n° 2 et n° 6 de l’échangeur 47 (PR 0+010)

Commune de Dijon

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route ;
VU le Code de la Voirie Routière ;
VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique
locale ;
VU le  décret  en  Conseil  d’État  du  6  février  1980  déclarant  d’utilité  publique  la
construction de la rocade Est de Dijon et lui conférant le statut de route express ;
VU le décret 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes classées à grande
circulation ;
VU le  décret  n°2022-459 du 30 mars  2022 fixant  la  liste des  voies  non concédées  du
domaine  public  routier  national  qui  peuvent  être  transférées  aux  départements  et
métropoles ou mises à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38
et 40 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ;
VU le  décret  du 26 septembre  2022 nommant  Monsieur  Franck  ROBINE,  préfet  de la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or (hors classe) ;
VU  l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967 modifié,  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;
VU  l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant les dispositions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
57 rue de Mulhouse- BP 53317 - 21033 DIJON cedex
tél : 03 80 29 44 44 – Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr
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VU l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00001  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  au
département de Côte-d’Or de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine
public routier national ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00002  du  2  mai  2023 relatif  au  transfert  à  la
Métropole de Dijon de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine public
routier national ;
VU  l’arrêté préfectoral  n°148/SG du 18 janvier 2024 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;
VU  la circulaire du  2 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024 et le mois de janvier 2025 ;
VU les demandes présentées par la Métropole de Dijon CEI de  Dijon le 23 février 2024 et

le 12 mai 2024,
VU l’avis favorable d’APRR du 23 avril 2024,

CONSIDÉRANT  que  pendant  les  travaux  de  maintenance  des  candélabres  et  de  la
réparation des glissières de sécurité  sur la M 274, il y a lieu de préciser les conditions de
circulation, afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des
travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.

CONSIDÉRANT  que  la  section  concernée  par  les  opérations  est  située  hors
agglomération ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1 
Pendant l’exécution des travaux ci-dessus désignés, sur la M 274 la circulation s’effectue 
dans les conditions suivantes :

Phase 1
Sens 2 (Paris/Lyon)
Fermeture de bretelles

La bretelle n° 6 de l’échangeur 45 –  Franche-Comté (PR 4+250) sera interdite
à la circulation. 
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :
Depuis l’échangeur 45 – Franche Comté (PR 4+250);

• Suivre M 905 
• retour M 274 via la bretelle d'accès n° 8 de l’échangeur 45 – Franche-

Comté.
La bretelle n° 6 de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010) sera interdite à la
circulation.
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• Suivre M122a
• A311 via bretelle n° 5 APRR de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010).

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
57 rue de Mulhouse- BP 53317 - 21033 DIJON cedex
tél : 03 80 29 44 44 – Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-04-25-00005 - Arrêté n° 739 portant réglementation temporaire de

la circulation pour des travaux de maintenance des candélabres et réparation de glissières de sécurité Bretelle n° 6 de l�échangeur 45

(PR 4+250)

Bretelle n° 4 des échangeurs 40 (PR 9+625) et 42 (PR 6+830) Bretelles n° 2 et n° 6 de l�échangeur 47 (PR 0+010) Commune de Dijon

11



3

Sens 1 (Lyon/Paris)
Fermeture de bretelles

La bretelle n° 2 de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010) sera interdite à la
circulation.
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• Suivre M 122a
• retour M 274 via la bretelle n° 3 de l’échangeur 47 – Beauregard 

(PR 0+010).

Restriction de circulation
La voie de droite de la M122r sera interdite à la circulation 500 m en amont
de  l’accès  aux  bretelles  n° 2  et  n° 6  de  l’échangeur  47  –  Beauregard
(PR 0+010).

Phase 2
Sens 2 (Paris/Lyon)
Fermeture de bretelles

La bretelle n° 4 de l’échangeur 40 – Malines (PR 9+625) sera interdite à la
circulation.
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• Rue du Docteur Quignard
• Rue de Mayence
• Rue de Cracovie 
• Retour sur la M 274 via la bretelle d'accès n° 3 de l’échangeur 41 – 

Cracovie (PR 8+530).

La  bretelle  n° 4  de  l’échangeur  42  –  Arc  (PR 6+830)  sera  interdite  à  la
circulation.
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• Rue du Docteur Schmitt
• Rue Paul Gaffarel
• Rue de Jean Mazen
• Rue de Sully
• Rue Vielle Fourche
• Retour sur  la M 274 via la bretelle d'accès n° 3 de l’échangeur 44 –

(Mirande PR 5+340).

Article 2 
Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront pour les phases 1 et 2 :
- le jeudi 2 mai 2024 de 9h00 à 16h00 (les travaux seront réalisés successivement dans les
échangeurs).
- le vendredi 3 mai 2024 de 9h00 à 16h00 (les travaux seront réalisés successivement dans
les échangeurs).

Article 3 

Certaines  phases  préparatoires  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation  du  chantier

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
57 rue de Mulhouse- BP 53317 - 21033 DIJON cedex
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pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  chaussée  ou  des  interruptions
courtes de circulation.

Article 4 
Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des Services de Police et
des agents  de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est,  tant  en ce qui
concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est prescrit.

Article 5 
Le passage des convois exceptionnels sera interdit sur l’itinéraire de déviation.

Article 6 
La  signalisation  réglementaire,  conforme  à  l’instruction  interministérielle  (Livre I  –  8e

partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef
de chantier, sera fournie, mise en place et maintenue par le CEI de Dijon.

Article 7
Les infractions  au  présent arrêté seront  constatées  par  procès-verbaux dressés  par  les
forces de l’ordre.

Article 8 
Lors de l’achèvement des travaux et  avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 9 
Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.

Article 10
Le présent  arrêté  peut faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 11

- Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
- La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
- Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
- Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
- Le Président de Dijon Métropole,
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5

- Le Directeur de l’entreprise adjudicataire des travaux,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
Côte-d’Or.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

- à la société APRR
- au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d'Or,
- au SAMU de Dijon,
- au Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est (Cellule Gestion
de la Route, PC et district de Mâcon),
- au service exploitation et sécurité/cellule exploitation et gestion du trafic de la DIR
Centre-Est,
- au CEI de Dijon Métropole,
- à la direction de l’exploitation de Dijon Métropole,
- à la commune de LONGVIC.

Fait à Dijon, le 25 avril 2024 

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le directeur de cabinet,

SIGNÉ

Olivier GERSTLE
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière
mél : ddt-transports@cote-dor.gouv.fr 

Arrêté Préfectoral n° 738
portant sur l’évolution de sécurité de l’exploitation (RSE) du chemin de fer

de la vallée de l’Ouche (CFVO)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code des transports,

VU le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG),

VU le décret n° 2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés,
notamment son titre V,

VU l’arrêté du 8 décembre 2003 modifié,  relatif  au contenu des dossiers  de sécurité des
chemins  des  systèmes  de  transport  public  guidés  urbains  à  vocation  historique  ou
touristique,

VU l’arrêté du  2  février  2011,  modifié  le  28 février  2013,  portant  organisation du  service
technique des remontées mécaniques et des transports guidés,

VU la  circulaire  du  6  juillet  2011  relative  à  l’organisation  du  contrôle  des  systèmes  de
transports et de l’instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services, en
application du décret du 17 décembre 2010 sus-visé,

VU l’arrêté préfectoral n°311 du 10 mai 2019 autorisant l’association CFVO à exploiter un
chemin de fer touristique sur la ligne ferroviaire reliant Bligny-sur-Ouche à Pont-d’Ouche sans
limitation de durée et conformément aux annexes jointes au dossier de sécurité dont le RSE
dans sa version mise à jour en mars 2019,
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VU l’arrêté préfectoral n°148/SG du 18 janvier 2024 donnant délégation de signature à M.
Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande de mise à jour du règlement de sécurité de l’exploitation (RSE) du Chemin de
Fer de la Vallée de l’Ouche (CFVO) du 8 mars 2024 soumise à l’approbation préfectorale,

VU le règlement de sécurité de l’exploitation modifié du réseau de chemin de fer touristique
de la Vallée de l’Ouche dans sa version 2 du 8 mars  2024, présenté par l’Association du
Chemin de Fer de la Vallée de l’Ouche (CFVO),

VU l’avis favorable du bureau Nord-Est du Service Technique des Remontées Mécaniques et
des Transports Guidés en date du 14 mars 2024,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier l’arrêté préfectoral n°311 du 10 mai 2019,

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRETE

Article 1er : 
Le Règlement de Sécurité de l’Exploitation (RSE) modifié, dans sa version 2 du 8 mars 2024,
est approuvé. Il annule et remplace le précédent RSE dans sa version mise à jour en mars
2019.

Article 2 :
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°311 du 10 mai 2019 sont inchangées.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans un délai  de deux mois  à compter de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.

Article 4 :
La directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or, le commandant du groupement
de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, le président du conseil départemental de la
Côte-d’Or, les maires des communes de Bligny-sur-Ouche et Thorey-sur-Ouche, le président
de l’association « Chemin de Fer de la Vallée de l’Ouche », le responsable du bureau Nord-est
du Service Technique des Remontées Mécaniques et des transports Guidés (STRMTG) sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 25 avril 2024

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
ORIGINAL SIGNÉ

Olivier GERSTLÉ
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière
mél : ddt-transports@cote-dor.gouv.fr 

Arrêté Préfectoral N° 741
portant approbation du dossier préliminaire de sécurité (DPS) du projet CAPATRAM

Tramway de Dijon Métropole

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code des transports modifié,

VU le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG),

VU l’arrêté du 30 mars 2017 modifiant l’arrêté du 23 mai 2003 modifié, relatif au contenu des
dossiers de sécurité des chemins des systèmes de transport public guidés urbains,

VU  la  circulaire  du  6  juillet  2011  relative  à  l’organisation  du  contrôle  des  systèmes  de
transports et de l’instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services, en
application du décret du 17 décembre 2010 sus-visé,

VU l’arrêté Préfectoral N°1688 du 1er décembre 2023 portant approbation du règlement de
sécurité  d’exploitation de  Keolis  Dijon Multimodalité  en tant  qu’exploitant  du  réseau de
tramway de Dijon ;

VU l’avis favorable du Bureau-Nord-Est du Service Technique des Remontées Mécaniques et
des Transports Guidés en date du 16 avril 2024,

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRETE
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Article 1er : 

Le Dossier Préliminaire de Sécurité (DPS) relatif au projet CAPATRAM relatif l’augmentation
de la capacité de transport du réseau de tramway Dijonnais, est approuvé.

Article 2 :  

L’approbation du DPS est assortie des observations et prescriptions suivantes :

1) Portée de l’avis : 

Le présent avis est délivré dans le cadre de procédures relatives à la sécurité des transports
publics  guidés,  sans  préjudice  d'éventuels  avis  ou  autorisations  requis  au  titre  d'autres
réglementations.

Il couvre les risques encourus :
• par les usagers du système, y compris la prise en compte des contraintes de sécurité

pour les personnes à mobilité réduite (PMR) pouvant emprunter le système ;
• par les agents de conduite ainsi que les personnels d’exploitation embarqués dans les

véhicules de transport de personnes, le dossier ne couvrant pas les autres aspects relevant
de la sécurité du travail ;

• par les riverains et les tiers, y compris la prise en compte des contraintes de sécurité
pour les personnes à mobilité réduite (PMR).

Sur ce périmètre, cet avis intègre également la prise en compte des contraintes exportées
par les risques naturels et technologiques liés à l’environnement du projet, identifiés par le
porteur du projet en pièce 3 du dossier et évalués par l’Oganisme Qualifié Agréé (OQA).

2) Prescriptions : 

Prescriptions d’ordre général :

1) Tous les points restés ouverts dans les JPO des OQA (cf. point 7 des documents examinés)
et  du  STRMTG  (JPO_STRMTG_DPS_Dijon_Capatram_indB_16042024)  devront  être  pris  en
compte dans la phase ultérieure par le porteur de projet. Ils devront être validés par les OQA
et le STRMTG au stade des notes de sécurité travaux pour les zones concernées par une mise
en service anticipée ou du Dossier de Sécurité (DS) pour les autres zones.

2) Le DPS comprend 5 zones distinctes d’aménagement dont 3 d’entre elles seront mises en
service de manière anticipée en 2024 (Carraz, gare Foch et Valmy). Pour ces 3 zones, le DS
devra être déposé pour instruction au plus tard le 1er février 2025.

3)  Les  2  zones  restantes  (Quétigny  et  Mazen Sully)  seront  réalisées  en 2025.  Elles  feront
l’objet d’un autre DS. Si la zone de Quétigny pourra faire l’objet de la procédure de mise en
service anticipée, la zone de Mazen Sully ne sera mise en service qu’après approbation du
DS.
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4)  La  prise  en  compte  par  l’exploitant  des  exigences  de  sécurité  identifiées  lors  de  la
conception du système et exportées vers l'exploitation et la maintenance devra figurer dans
le dossier de sécurité.

Prescriptions d’ordre technique : 

• Insertion Urbaine

5) La mise à jour des plans nécessite un suivi continu pour intégrer ou modifier des éléments
(CDV, TIV, etc). Certains restent à fournir (plans des stations) au plus tard avec la note de
sécurité travaux ou dans le DS le cas échéant.

6) Sur les secteurs Quétigny et Mazen Sully, deux tableaux indicateurs de vitesse à 50 km/h
devront être déposés car ils s’avèrent désormais incompatibles avec la vitesse d’approche
des nouveaux appareils de voie pris par la pointe.

7) Les matrices de sécurité des carrefours actualisées (mise à jour du dossier de régulation)
devront être transmises avec les notes de sécurité travaux pour les zones mises en service de
façon anticipée, dans le DS pour les autres.

8) Au terminus de Mazen Sully, il est prévu de mettre en place, comme dispositif de fin de
voie,  un  déclencheur  de  chasse-corps  et  un  heurtoir.  Des  justifications  devront  être
apportées en termes d’implantation,  d’ancrage et de dimensionnement de tels dispositifs
dans la note de sécurité travaux.

• Signalisation Ferroviaire (SIGF)

9) Le fournisseur des appareils de voie n’est connu que depuis la réunion d’échanges sur le
projet du  11 mars 2024 entre les différents interlocuteurs et le STRMTG. Il conviendra de
fournir  dès  les  notes  de  travaux  pour  les  mises  en  service  anticipées,  la  documentation
technique et de sécurité associée aux appareils de voie mis en œuvre et de mettre à jour les
hypothèses de vitesses critiques de passage en cas d’évolution, et le cas échéant les analyses
de sécurité associées.

10) Dans le cadre de la mise en place de mesures de rattrapage découlant des études de
sécurité, le choix de ces mesures sera à préciser dans les notes de sécurité travaux ou dans le
dossier de sécurité selon le cas de figure.

11) Les appareils de voie dont le moteur sera retiré dans le cadre de ce projet devront avoir
leur  plan  de  maintenance  adapté  pour  maintenir  un  niveau  de  sécurité  satisfaisant.  Ce
principe doit être reconduit pour les nouveaux appareils TNR mis en place, et l’augmentation
de la sollicitation des TNR existants.

12) Les modifications apportées à la sous-station Vieille Fourche impliquent une modification
du RSE, des consignes associées et du plan de maintenance des dispositifs électriques. Ces
éléments sont à produire au stade de la note de sécurité travaux de la zone Mazen Sully.

13) Les procédures d'exploitation devront être mises à jour pour intégrer les modifications
apportées aux différentes zones de manœuvre, et plus particulièrement sur le secteur Foch
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et sa signalisation simplifiée, en mode nominal ou dégradé, et la gestion du double quai en
voie 2.

3) Observations à prendre en compte pour la suite du projet :

Enfin,  de manière générale, les travaux puis la mise en service anticipée sont susceptibles
d’impacter  le  RSE  (voire  le  PIS)  et  de  nécessiter  sa  modification  avant  chaque  phase.
Néanmoins,  le RSE en vigueur continuera de s’appliquer pendant les travaux sous réserve
qu’il réponde aux exigences issues de l’analyse de risques.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans  un délai  de deux mois  à compter  de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr

Article 4 :

• Monsieur le directeur de cabinet du préfet,
• Monsieur le président de Dijon Métropole,
• Monsieur le maire de Dijon,
• Monsieur le maire de Quétigny,
• Monsieur le maire de Chenôve,
• Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or,
• Monsieur  le  directeur  du  service  technique  des  remontées  mécaniques  et  des

transports guidés,
• Monsieur  le  commandant  du groupement  de gendarmerie  départemental  de  Côte

d’Or,
• Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique,
• Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
• Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du logement

de Bourgogne-Franche-Comté,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 25 avril 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, Directeur de cabinet,

SIGNÉ

Olivier GERSTLÉ
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par : Isabelle FERREIRA
Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière et de la gestion de crise
Tél : 03.80.29.44.89
mél : ddt-manifestations-sportives@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 30 avril 2024

Arrêté Préfectoral n° 752
 portant autorisation d’une démonstration automobile intitulée 
« 10ème montée historique d'URCY » le dimanche 5 mai 2024.

Préfet de la Côte-d'Or

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2212-1  et
suivants, L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route, et notamment ses articles L. 411-7, R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R.
411-29, R. 411-30, R. 411-31 R. 411-32 ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 231-2, L. 232-2-1, L. 331-5 à L. 331-10, D. 331-
5, R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-45, A. 331-18 et A.331-32 ;

VU le décret n°2010-365 du 09 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l'arrêté  temporaire  n°  24T-00006  du  29  avril  2024 du  président  du  conseil
départemental  portant réglementation du stationnement et la circulation sur les RD 104,
RD 35  et  RD  104J,  communes  d’ARCEY,  FLEUREY SUR  OUCHE,  URCY  et  GERGUEIL  à
l’occasion de la manifestation sportive ;

VU  la  demande  déposée  sur  la  plateforme  SIMS  le  10  novembre  2023  par  l’Écurie
automobile  des  Climats  de  Bourgogne  aux  fins  d'obtenir  l'autorisation  d'organiser  le
dimanche 5 mai  2024  une  démonstration  automobile  dénommée  la  «  10ème  montée
historique d'URCY » ;

1
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VU  l'attestation de police d'assurance délivrée le  14 février 2024 et relative au contrat
souscrit par l'association « L’Écurie automobile des Climats de Bourgogne»  auprès de la
société d'assurance AXA France IARD pour l'organisation de la « 10ème montée historique
d'URCY »;

VU la  visite  terrain  effectuée  le  mardi  19  mars  par  les  membres  de  la  commission
départementale de la sécurité routière ;

VU les avis du président du conseil départemental en date du 8 janvier 2024, du Service
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Côte- d’Or en date du 12
mars 2024, du Service Préservation et Aménagement de l’Espace (Natura 2000) en date du
13 décembre 23 ;

CONSIDÉRANT que  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  « section
spécialisée pour les épreuves sportives » a émis le mardi 26 mars 2024 un avis favorable au
déroulement de cette manifestation impliquant des véhicules à moteur ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or;

                                                                          ARRÊTE

Article 1 :
La démonstration sportive dénommée «10ème montée historique d'URCY » organisée par
l'association « L’Écurie automobile des Climats de Bourgogne » est autorisée à se dérouler
le dimanche 5 mai 2024, sur les RD 104, 104J et 35 sur le territoire des communes d'ARCEY
et  URCY  conformément  aux  modalités  exposées  dans  la  demande  déposée  sur  la
plateforme SIMS.

Article 2 :
Conformément au parcours déposé sur la plateforme SIMS, les conditions de passage de
cette démonstration sont fixées par arrêté du président du conseil départemental sur les
routes départementales hors agglomération.
Le présent arrêté ou l'arrêté prévu au premier alinéa traitent, à raison des particularités
locales, des garanties spécifiques exigées des organisateurs pour la sécurité du public et
des concurrents, notamment pour le parcours routier fermé à la circulation publique.
Les participants et les organisateurs sont tenus de respecter les dispositions du code de la
route sur les voies ouvertes à la circulation publique.

Article 3 :
Les zones autorisées pour le public seront délimitées par de la rubalise verte et les zones 
interdites au public seront matérialisées par de la rubalise rouge ou rouge/blanche.
Les itinéraires doivent être balisés afin de canaliser les participants et le public spectateur
et d'en empêcher la divagation en dehors des secteurs qui leur sont dédiés.
L'utilisation de  peintures  pour  le  balisage est  interdite,  le  marquage dans  l'écorce des
arbres  est  proscrit.  Seul  un  balisage  temporaire  (rubans,  rubalises,  marquages
biodégradables, balises temporaires d'orientation…) peut être réalisé, il devra être retiré 

2
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dès la fin de la manifestation.

Les stockages de produits dommageables pour l'environnement seront sécurisés. 
La  circulation  motorisée  est  strictement  interdite  en  dehors  des  voies  ouvertes  à  la
circulation.
Le dépôt d’ordures  en dehors  des  zones  prévues  à  cet  effet  est  interdit.  Les  déchets
devront être ramassés, ramenés et triés ;
Les feux, le bivouac, le camping sont interdits
L'organisateur  doit  sensibiliser  et  présenter  la  réglementation  et  les  enjeux
environnementaux du territoire aux participants et éventuels spectateurs (panneaux de
sensibilisation, rappel oral avant la manifestation ...)

Article 4:
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge
les  frais  du service d'ordre,  mis  en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et
assure la réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la
voie publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés.

Article   5   :
Avant la manifestation, l’organisateur doit interroger Météo France (soit par le répondeur
téléphonique au 08.99.71.02.21, soit par internet : http://france.meteofrance.com/) afin de
connaître la couleur de la carte de vigilance météo et prendre toute mesure adaptée.
Dans l’hypothèse d’une carte orange ou rouge, il lui appartient de prendre les dispositions
qui s’imposent, voire d’annuler la manifestation.

Article   6   :
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Un recours
peut  être  déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr

A  rticle   7     :
La directrice départementale des territoires, le Service Départemental  à la  Jeunesse,  à
l’Engagement  et  aux  Sports  de  Côte-d’Or, le  directeur  des  agences  du  conseil
départemental de la  Côte-d'Or,  le  président  de l'association « L’Écurie automobile  des
Climats de Bourgogne» sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié aux maires des communes concernées et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Côte-d'Or.

                                                                                                Fait à Dijon, le 30 avril 2024 

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                               Le chef du service de la sécurité et

                                                                                      de l’éducation routière,

ORIGINAL SIGNÉ

                                                                                   Christian DELANGLE

3
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

                Je soussignée Olivia NOIROT, comptable, responsable par intérim du Pôle de 
Recouvrement Spécialisé de Côte d’Or, 25 rue de la Boudronnée, 21000 DIJON,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et  notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  - délégation accordée aux adjoints au responsable du service

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Corinne  BAILLY,  Inspectrice  des  Finances
Publiques, adjointe  au  responsable  du  pôle  de  recouvrement  spécialisé  de  Dijon,  à  l’effet  de
signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 50 000 € ;  

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €. Les délais supérieurs à 6 mois
devant être accompagnés d’une garantie suffisante ;

b) l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

          c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas  DAUBIGNEY,  Inspecteur  des  Finances
Publiques, adjoint au responsable du pôle de recouvrement spécialisé de Dijon, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 50 000 € ;

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
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excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €. Les délais supérieurs à 6 mois
devant être accompagnés d’une garantie suffisante ;

b) l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

          c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation accordée aux agents du service

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AUGER Cyrielle Contrôleuse 10 000€ 6 mois 20 000€

BOUCROT Christophe Contrôleur 10 000€ 6 mois 20 000€

GIRAUD Julien Contrôleur Principal 10 000€ 6 mois 20 000€

LAY Catherine Contrôleuse 10 000€ 6 mois 20 000€

MOREL David Contrôleur Principal 10 000€ 6 mois 20 000€

TONOSSI-CAILLEAU
Stéphane

Contrôleur 10 000€ 6 mois 20 000€

RUCH Antoine Contrôleur 10 000 € 6 mois 20 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Côte d'Or.

A Dijon, le 25 avril 2024
Le comptable, responsable par intérim du pôle de 
recouvrement spécialisé,

Olivia NOIROT
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BEAUNE

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation accordée à l’adjointe au responsable du service

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Sofia  GARCIA-PIMENTA,  inspectrice, adjointe  au
responsable du service des impôts des particuliers de BEAUNE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation accordée aux agents exerçant des missions d’assiette

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MEHALLI M’Hamed

ROYER Antoine

CADET Alice
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2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

AMAN Matthias MALTAVERNE Béatrice

DUFFAUD-TURREL Claude MICHALAK Marie-Claire

GAIN-PRIERE Marjorie SAIM Bakhta

Article 3 -  Délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

HUMBERT Catherine contrôleur 1 000 € 6 mois 10 000 €

GARROT Florence agent 1 000 € 6 mois 10 000 €

GRAVEL Valérie agent 1 000 € 6 mois 10 000 €

Article 4 - Délégation accordée aux agents chargés de l’accueil exerçant des missions d’assiette et de
recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom
des agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
d’assiette

Limite
des décisions

gracieuses
recouvrement

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

HERVEY-
NICOLLE
Corinne

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 300 € 6 mois 3 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Côte d’Or.

A Beaune, le 25/04/2024
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers,

Olivia NOIROT
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Maison d'arrêt de Dijon

21-2024-05-02-00001

MA Dijon - Arrêté portant délégation de

signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

02.05.24
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2024-04-26-00002

Arrêté N° 743 du 26 avril 2024

portant retrait de la concession de logement par

nécessité absolue de service

 au profit de Monsieur Patrick SAUREL
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2024-04-26-00003

Arrêté N° 746 du 26 avril 2024

portant concession de logement par nécessité

absolue de service
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2024-04-26-00004

Arrêté préfectoral N° 737 /SG du 26 avril 2024    

donnant délégation de signature à Monsieur

Jean-Luc MILANI, conseiller d�administration de

l�intérieur et de l�outre-mer, Directeur des

collectivités locales et des élections (DCLE) .
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